
    
    
    

      
          
  
        
                    
          
            
	ÉVALUATION GRATUITE DE VOTRE SITUATION


          
        

            
  Droit du Dommage Corporel & Défense des Droits des Victimes

              
          	
	
	
	
	
	


        

      
    	
  Search
  



          

      


          
  
    
      
  
  
  
      


  



      
  
              
          
	Accueil
	Coppet Avocats
	Nos valeurs
	Nos domaines d’intervention
	Nos missions
	L’équipe
	Nos honoraires
	Presse



	Compétences
	Accident de la circulation
	Accident de la vie privée
	Accident du travail
	Victime d’une agression
	Victimes à l’Étranger
	Cas d’indemnisation



	Espace conseil
	Liens utiles
	Questions



	Evaluation gratuite
	Actualités


        
      



    

  


          
    
  
    
  
      



  Droit du Dommage Corporel & Défense des Droits des Victimes

  

  
    	
  Search
      	
  
  
    
            Rechercher
      
    

  





  
	
  




  




   
      
      
	Accueil
	Coppet Avocats
	Nos valeurs
	Nos domaines d’intervention
	Nos missions
	L’équipe
	Nos honoraires
	Presse



	Compétences
	Accident de la circulation
	Accident de la vie privée
	Accident du travail
	Victime d’une agression
	Victimes à l’Étranger
	Cas d’indemnisation



	Espace conseil
	Liens utiles
	Questions



	Evaluation gratuite
	Actualités


      

  





  
    

                      

          
          

            
            

                
                

                  
      
    
      
        
	
		
			

CABINET COPPET AVOCATS






Les victimes ont des droits









Des avocats spécialistes du préjudice corporel, pour enfant ou adulte en situation de handicap ou blessé, suite à un accident ou un événement indemnisable.







Certificat de spécialisation « Droit du Dommage Corporel »

Qualification spécifique « Défense des droits des victimes »







2 bureaux, à Paris et à Pointe à Pitre, et des équipes dédiées

> EN SAVOIR +














		

	




 ÉVALUATION GRATUITE DE VOTRE SITUATION





	
		
			
			

		

	

















DOMAINES D'INTERVENTION

	
		
			Le cabinet COPPET AVOCATS, spécialiste en Droit du dommage corporel s’engage pour :

 La défense exclusive des victimes et de leurs familles

 Assister la victime afin qu’elle n’affronte pas seule les écueils administratifs et juridiques

 Empêcher qu’une victime ne le soit une seconde fois en étant peu ou mal indemnisée, grâce à des évaluations justes

 Offrir un accompagnement sur-mesure sur l’ensemble du territoire français grâce et des équipes d’avocats dédiés et à un solide réseau de partenaires et d’experts

 Rendre aux victimes la vie digne et sereine qu’elles méritent et leur permettre d’envisager l’avenir


		

	

 VOIR NOS DOMAINES D'INTERVENTION





	
		
		
			

		
	


ÉVALUATION DES PRÉJUDICES DES VICTIMES ET DE LEURS FAMILLES






	
		
		
			

		
	


PRÉPARATION, ASSISTANCE ET SUIVI DES EXPERTISES JUDICIAIRES OU AMIABLES







	
		
		
			

		
	


MAÎTRISE DES PROBLÉMATIQUES DU GRAND HANDICAP






	
		
		
			

		
	


RÉPARATION DU DOMMAGE & INDEMNISATION DES VICTIMES
















LES ÉVÉNEMENTS INDEMNISABLES








	
		
	




				
									
				
					ACCIDENT DE LA CIRCULATION
									
				

			

			S'INFORMER 


					

					







	
		
	




				
									
				
					ACCIDENT DE LA VIE PRIVÉE
									
				

			

			S'INFORMER 


					

					







	
		
	




				
									
				
					VICTIME D'AGRESSION
									
				

			

			S'INFORMER 


					

					







	
		
	




				
									
				
					ACCIDENT DU TRAVAIL
									
				

			

			S'INFORMER 


					

					








	
						
									
				
					Demandez une évaluation gratuite préalable de votre situation
									
				Vous avez été victime et vous souhaitez avoir une évaluation préalable de votre préjudice ?

Remplissez la fiche de renseignements en ligne.



			

								

					




















	
		
	




				
									
				
					CABINET COPPET AVOCATS
									
				Un cabinet spécialisé dans la défense des droits des victimes. Des avocats et experts qui se déplacent et interviennent là ou vous êtes.

			

			EN SAVOIR + 


					

					







	
		
	




				
									
				
					ANTILLES - GUYANE
									
				Les Galeries de Houelbourg – 2ème étage – Jarry

97122 BAIE-MAHAULT – cabinet@coppet-avocats.fr

Tél. 0590 28 78 96 / Fax. 0590 23 65 20

			

			CONTACT  


					

					







	
		
	




				
									
				
					FRANCE HEXAGONALE
									
				208, avenue du Maine – 75014 PARIS

contact@coppet-avocats.fr

Tél. 01 81 69 47 25 / Fax. 01 83 64 28 79

			

			CONTACT  


					

					









      

      
                      
    
  

                  


                
            


            

          


          

    


    
    

  
    
              
          			Membre de l’ANADAVI (Association nationale des avocats de victimes de dommages corporels)
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			Nous utilisons des cookies pour vous garantir la meilleure expérience sur notre site web. Si vous continuez à utiliser ce site, nous supposerons que vous en êtes satisfait.Ok
				

				
			
  